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EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 25 septembre 2023

Le Conseil Municipal, convoqué le 18 septembre 2023, s'est réuni à l'hôtel
de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à l'hôtel de Ville: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR,
M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n° 3), Mme Anne BENEDETTO,
M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François
BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine
CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie
CHETTOUH (à compter de la question n° 4), M. Sébastien COUDRY (à compter de la
question n° 4), M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI,
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic
FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO (à compter de la question n° 4), Mme Sadia
GHARET (à compter de la question n° 31), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier
GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la
question n° 4), M. Damien HUGUET (à compter de la question n° 5), M. Jean
Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam
LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, M. Saïd MECHAI,
Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET (à compter de la
question n° 3), M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE (à compter de la
question n° 3), Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN
(à compter de la question n° 4), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER,
M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN,
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF

Secrétaire: Mme Elise AEBISCHER,

Etaient absents: Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,

Procurations de vote: Mme Julie CHETTOUH à Mme Marie ZEHAF (jusqu'à la question n° 3 incluse),
M. Sébastien COUDRY à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n° 3 incluse),
Mme Larine GAGLIOLO à Mme Claudine CAULET (jusqu'à la question n° 3 incluse),
Mme Sadia GHARET à M. Hasni ALEM (jusqu'à la question n° 30 incluse), M. Pierre
Charles HENRY à Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n° 3 incluse),
M. Damien HUGUET à Mme Annaïck CHAUVET (jusqu'à la question n° 4 incluse),
Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Anthony POULIN, M. Yannick POUJET à
Mme Carine MICHEL (jusqu'à la question n 2 incluse), Mme Françoise PRESSE à
M. Nathan SOURISSEAU (jusqu'à la question n° 2 incluse), Mme Juliette SORLIN à
Mme Frédérique BAEHR (jusqu'à la question n° 3 incluse)
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Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024
Passage de la Flamme Olympique

Rapporteur: M. Abdel GHEZALI, Adjoint

Résumé:
Le présent rapport présente les modalités de contribution de la Ville de Besançon au passage de la
Flamme olympique à Besançon. Ce passage est prévu le 25 juin 2024, dans le cadre de son
parcours préalable à l'ouverture des Jeux Olympiques et Parai mpiques de Paris 2024.

Le relais de la flamme est une tradition incontournable des Jeux Olympiques, symbole de paix, d'unité
et d'amitié entre les peuples. Lors de chaque édition des Jeux, la torche porte le feu sacré allumé à
l'aide des rayons du soleil à l'occasion d'une cérémonie dans le sanctuaire d'Olympie, en Grèce, en
hommage aux Jeux antiques. À partir d'Olympie, puis de Marseille, première ville étape française, de
nombreux porteurs de la flamme se succèderont jusqu'à rejoindre la ville hôte des Jeux. La flamme
olympique achèvera son parcours le 26 juillet 2024 à Paris lorsqu'elle embrasera le chaudron de la
cérémonie d'ouverture des Jeux Olympiques, alors déclarés ouverts.

Piloté par le Comité d'Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, le passage
de ce relais dans les territoires est sollicité par les Conseils Départementaux.

Le parcours a été dévoilé par Tony ESTANGUET, Président du Comité d'Organisation de Paris 2024.

Ainsi, le Département du Doubs a candidaté à cet accueil et bénéficiera du passage de la flamme
olympique le mardi 25 juin 2024.
Le département du Doubs a sollicité la Ville de Besançon en tant que Ville-étape de la journée de
relais afin d'accueillir les derniers kilomètres de celle-ci avant une animation festive sur le site de la
gare d'eau, prise en charge par le Département.

Ainsi, du fait de cette désignation de Besançon comme Collectivité-Etape du relais à l'échelon
départemental, une convention spécifique à ce projet précisera les modalités et engagements de
chaque entité.

La Ville de Besançon prendra ainsi à sa charge certains frais d'organisation liés à la sécurisation du
parcours en Ville. Une première évaluation de ce poste s'élève à 40 K€ dont 25 K€ de dépenses
directes. La collectivité pourrait également proposer des animations complémentaires à celles initiées
par le Département du Doubs. Ce poste budgétaire sera à affiner dans un second temps.
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A l'unanimité, le Conseil Municipal autorise Mme la Maire à signer la convention avec le Comité
d'Organisation de Paris 2024 relative au relais de la Flamme Olympique.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 54 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Mme Elise AEBISCHER,
Adjointe
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Pour extrait conforme,
La Maire,-~---

Anne VIGNOT


































